
- Intégrer dans tous les projets de développement des critères de protection de l’environnement, de maintien de la 
qualité de l’eau et de la prise en compte du paysage, s’opposer à l’urbanisation des terres agricoles.
- Faire du maintien de la biodiversité un enjeu majeur.
- Soutenir une agriculture et une industrie respectueuses de l’environnement.
- Impulser la production locale d’énergies renouvelables.
- Intensifier les programmes de recyclage des déchets.
- Soutenir les actions d’éducation à l’environnement et les associations assurant de la veille environnementale.
- Etre à l’écoute des populations locales sur les questions d’environnement, notamment aujourd’hui :
- Les épandages de lisiers (porcherie de Cazals, épandages sauvages, ...)
- L’emplacement d’une centrale solaire à Salviac mettant en cause la préservation du milieu naturel (eau, faune, flore)
- L’expansion des carrières à Lavercantière qui menace les zones protégées de l’Espace Naturel Sensible du Frau
- L’application de la réglementation pour les décharges sauvages
- Le devenir du village de vacances de Marminiac, un non-sens paysager.

La crise ? 
... pour en sortir, remettons l’humain et l’environnement 
au coeur de notre économie !

Agriculture de qualité 
- Soutenir les exploitations familiales existantes, favoriser l’installation de nouveaux agriculteurs notamment 
en mobilisant du foncier
- Privilégier toute initiative en direction des circuits courts pour assurer sur l’ensemble du canton un approvi-
sionnement en produits locaux
de qualité (écoles, maisons de retraite, détaillants, restaurants, particuliers)
- Structurer de façon innovante la filière bois pour une gestion qualitative et diversifiée de cette ressource
- Mettre en place des programmes urgents de formation pour la transmission de savoir-faire agricoles (forma-
tion d maraichers, forestiers,
éleveurs, cueilleurs/cultivateurs plantes médicinales...)
Artisanat
- Appuyer les politiques visant à améliorer l’habitat existant en particulier dans le domaine des économies 
d’énergie (parcs locatifs, logements sociaux, réhabilitation de l’habitat en centre-bourg)
- Faciliter l’accès des PME locales aux marchés publics
Commerces
- Privilégier les initiatives de revitalisation des centre-bourg/ville et les commerces de proximité
- S’opposer à la création de nouvelles grandes surfaces
Industrie
- Encourager l’innovation et vérifier que le secteur de l’industrie subventionné par des fonds publics ait un 
impact positif sur l’emploi local et le pouvoir d’achat
Tourisme
- Mettre en place des politiques touristiques efficaces autour de l’agro et de l’éco-tourisme
- Apporter des outils de communication performants aux acteurs économiques de ce secteur
Economie sociale et solidaire
- Encourager la mutualisation des initiatives locales pour démontrer qu’une autre économie, fondée sur la 
coopération plutôt que la concurrence, est possible.

Notre canton offre d’innombrables atouts et potentialités :
- Des centaines d’hectares de terres majoritairement préservées
- Une forêt qui s’étend sur 80 % du territoire
- De l’eau en abondance (sources et rivières)
- Un tissu dense de petites entreprises artisanales, détentrices de savoir-faire manuels précieux
- Un cadre de vie à échelle humaine favorisant les rapports sociaux
- Un patrimoine bâti exceptionnel dans des paysages de grande beauté
- Des services publics et au public répondant encore aux besoins de la population : santé, éducation, transports, 
administration
- Un maillage important d’associations diverses reflétant le dynamisme des habitants

Nos services publics, garants de la cohésion sociale, sont aujourd’hui fortement menacés (gare de Gourdon et 
Degagnac, les écoles de nos villages, le collège de Salviac, la poste de Gourdon, l’hôpital, les gendarmeries...) . Ils 
contribuent au développement économique de notre territoire, ils doivent être maintenus et renforcés. 
Santé
- Soutenir la création de la Maison de Santé Pluridisciplinaire de Salviac
- Accompagner le développement de la structure hospitalière de Gourdon
Personnes dépendantes
- Privilégier les emplois de qualité dans les services à la personne (CDI, plein-temps, accès à la formation, prise en 
compte de tous les temps de travail...)
- Renforcer les moyens financiers et humains aux structures d’accueil des personnes âgées
Collèges et lycées
- Assurer la présence du transport scolaire gratuit sur l’ensemble du canton (Salviac et Montcléra)
Petite enfance
- Faciliter l’accès de tous aux lieux d’accueil de l’enfance et de la jeunesse. Développer des actions de prévention et 
accompagner les professionnels pour sans cesse améliorer la qualité de l’accueil et celle des emplois créés.
Vie sociale et associative
- Encourager les acteurs locaux qui stimulent la vie culturelle, le lien social, les relations entre générations
Numérique :
- Maintenir l’effort engagé pour une couverture numérique sur tout le territoire

Nos priorités
Ces atouts peuvent être formidablement générateurs de richesse si on engage les 
politiques territoriales appropriées pour les optimiser, et ceci dans une optique de 
développement durable. 
A l’heure où Paris et Bruxelles se désolidarisent dangereusement des territoires ruraux 
en faisant des coupes drastiques dans les budgets en direction des campagnes, redé-
ployer une économie de proximité, forte et innovante, est la seule réponse à la crise.

Relancer la vocation de production du territoire

Protéger et valoriser durablement notre espace naturel

Préserver et développer notre cadre de vie



Avec vous pour une démocratie partagée
Nous nous engageons à :
Vous consulter en créant des assemblées citoyennes de canton pour
réfléchir sur les améliorations à apporter localement et les projets du territoire ;
Nous appuyer sur les acteurs socio-économiques représentant la
société civile ; associations, syndicats, organisations citoyennes
diverses pour imaginer, élaborer et co-construire des réponses
adaptées ;
Accompagner et expliquer l’évolution des compétences du Conseil
départemental.
Etre particulièrement attentifs à la bonne utilisation de l’argent
public. Eviter le gaspillage, planifier les dépenses avec pertinence
Vous rendre compte régulièrement de notre action ;
A être des élus qui consultons, interrogeons, accompagnons les
initiatives solidaires
Soutenir les actions qui développent les liens sociaux, la
coopération, l’inter-génération, l’éducation et l’accès à la culture ;
Développer des synergies entre les différentes collectivités du

L’avenir de notre canton ne se fera pas sans vous !
Les 22 et 29 mars, donnons nos voix au
Rassemblement Citoyen pour un Département
Solidaire et Ecologique

Venez nous rencontrer
Gourdon
5 mars 20h00
Salle des
Pargueminiers
Avec Xavier Compain
Avenir de l’agriculture
Salviac
6 mars 18h00
Salle Basse de la
Mairie
Gourdon
9 mars 18h00
Salle des
Pargueminiers
Dégagnac
10 mars 20h00
Salle derrière la Poste
Le Vigan
13 mars 18h00
Salle du Conseil
Municipal
Milhac
16 mars 18h00
Mairie
Cazals
17 mars 18h00
Salle de la Mairie

Vous allez élire pour ce nouveau canton de 18
communes, issues des cantons de Gourdon,
Salviac et Cazals, 2 conseillers
départementaux (une femme et un homme) et
leur remplaçant respectif.

ELECTION DES REPRESENTANTS DU CANTON DE GOURDON

AU CONSEIL DEPARTEMENTAL DU LOT

Mandat 2015 - 2021

Appel aux urnes les 22 et 29 mars 2015

Candidate titulaire
Viviane Iragnes-Colin
Elue municipale et communautaire Salviac/Cazals
Militante syndicale et mutualiste

Candidat titulaire
Pascal Pavan
Elu municipal et communautaire
Anglars-Nozac / Quercy Bouriane
Militant associatif

Candidate remplaçante
Sylvie Léveillé
Citoyenne
Cazals

Candidat remplaçant
William Gout
Elu Municipal / Fajoles
Militant syndical

Vous allez élire pour ce nouveau canton de 18 communes, issues des cantons 
de Gourdon, Salviac et Cazals, 2 conseillers départementaux (une femme et un 
homme) et leurs remplaçants respectifs.

Notre nouveau canton

Les 22 et 29 mars, avec Viviane Iragnes-Colin, Pascal Pavan, et leur équipe,
mobilisons nous pour rendre ce projet possible.

Vos représentants pour le canton de Gourdon


